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Cette liste peut être téléchargée sur le site de la section Fribourgeoise de l’Association 

Suisse d’Ergothérapie (ASE), et peut être distribuée aux différents partenaires. Elle doit 

contribuer à respecter le libre choix du thérapeute pour les personnes bénéficiaires. 

Définition de l’ergothérapie 
L’ergothérapie est une profession centrée sur le développement et le maintien de la 

capacité d'agir des personnes. Elle contribue à l'amélioration de la santé et de la qualité de 

la vie. Elle facilite la participation à la société en permettant de prendre part aux activités 

quotidiennes. 

L'ergothérapie pour qui 
L'ergothérapie soutient et accompagne les personnes, quel que soit leur âge, qui sont 

restreintes dans leur capacité d'action ou menacées par une telle limitation. La capacité 

d'agir de ces personnes peut être limitée suite à un accident, une maladie, des troubles 

du développement ou pour des raisons psychiques. 

Ce qu’offre l’ergothérapie 

• Accompagnement et soutien dans l’apprentissage ou le réapprentissage des 
activités 

de la vie quotidienne : 

o soins personnels (soins corporels, mobilité, gestion de d’affaires 
personnelles, 

etc.) 

o productivité (travail, ménage, école, etc.) 

o loisirs (hobbies, vie sociale, etc.) 

• Instruction et soutien lors de l'entraînement des capacités physiques, 

cognitives, émotionnelles et sociales nécessaires aux activités quotidiennes. 

• Évaluation de la capacité d'action de la personne dans les différents domaines de 

ses activités. 

• Choix, développement et fabrication d’attelles, de moyens auxiliaires et 

d’adaptations (adaptation du logement, du poste de travail, d’objets du 

quotidien, etc.). 

• Conseil à l’usager, ses proches ou son réseau (par exemple l’employeur) visant 

le maintien et le développement de la capacité d’agir, mais aussi dans un but 

de promotion de la santé et de prévention. 

 
La liste présente les centres par districts selon l’ordre alphabétique. Les cabinets 

pratiquant uniquement de la pathologie de la main sont indiqués comme tels, mais 

ceux pratiquant dans le domaine de la santé physique peuvent également proposer 

des interventions en pathologie de la main.  

Contacter le Comité de la section Fribourgeoise de l’ASE : fribourg@ergotherapie.ch  

Site internet de la section Fribourgeoise de l’ASE : https://fribourg-ergotherapie.ch 

 

mailto:fribourg@ergotherapie.ch
https://fribourg-ergotherapie.ch/
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BROYE 
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GLÂNE (1/2) 

  

 

  

CABINETS HORS DISTRICT INTERVENANTS EN INSTITUTION OU À DOMICILE (1/2) 
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CABINETS HORS DISTRICT INTERVENANTS EN INSTITUTION OU À DOMICILE (2/2) 
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GRUYERE (1/3) 
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GRUYERE (2/3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



9 
 

CABINETS HORS DISTRICT INTERVENANTS EN INSTITUTION OU À DOMICILE (3/3) 
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SEE / LAC 
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SARINE (1/3) 
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SARINE SUITE (2/3) 
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CABINETS HORS DISTRICT INTERVENANTS EN INSTITUTION OU À DOMICILE (3/3) 
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SINGINE 
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VEVEYSE 
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